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INVITATION À TOUTES ET À TOUS 
SOUPER DU TEMPS DES FÊTES APRÈS L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

N’oubliez pas de vous inscrire en appelant à l’APL au plus tard le 16 décembre 
2016 

 



SCOLARITÉ :  
Reclassement  
à la 101e journée 

 

Si vous avez terminé des cours au 30 janvier 2017 et 
que vous avez ainsi accumulé 30 crédits additionnels, 
vous pouvez demander un reclassement à la 101e 
journée.  
 
Vous devez fournir, avant le 1er avril 2017, un relevé 
de notes officiel, ainsi que le diplôme, s’il y a lieu. 
 
Une année de scolarité (30 nouveaux crédits) vous 
permettra d’avancer de 2 échelons jusqu’à  l’atteinte 
du 17e échelon, rétroactivement à la 101e journée de 
l’année scolaire 2016-2017 (30 janvier 2017). 
 

Ne tardez pas !!! 
 

Pour des renseignements additionnels, vous pouvez 
communiquer avec Guy Poissant au bureau de l’APL 
au numéro 450-659-5491 ou, sans frais, 514-877-
5000 – tonalité – 450-659-5491. 

 

 
 

 
 
 
 

 
Avant votre rendez-vous, vous devez faire parvenir à l’APL un état de 
participation récent qui représente un historique des données de 
participation année après année que votre employeur ou vos employeurs 
précédents ont transmis à Retraite Québec.  
 
Ainsi, vous pourrez notamment voir si vous pouvez faire des rachats à la 
suite d’une prolongation de congé de maternité ou d’un congé sans 
traitement. 
 

Pour obtenir un état de participation récent, vous devez en faire la 
demande à Retraite Québec, dès maintenant, en utilisant le formulaire  
que vous trouverez sur le site de l’APL (lignery.ca) sous l’onglet Documents 
/ Formulaires et lettres types /  CARRA / 008 - Demande d’état de participation.  Ce formulaire est déjà, en partie, 
complété avec le nom de L’Association des professeurs de Lignery (CSQ).  Il ne vous reste qu’à compléter les 
espaces, à l’imprimer, à le signer aux 2 endroits prévus et à l’acheminer à Retraite Québec. 
 

De cette façon, l’APL recevra une copie de votre état de participation que nous pourrons verser à votre dossier et 
ultérieurement répondre à vos questions concernant vos rachats et votre retraite. 
 

Pour toutes questions concernant votre état de participation, vous pouvez communiquer avec Guy Poissant à l’APL. 
 

Fermeture en cas 
 d’une tempête de 

neige 
 

Veuillez noter qu’en cas de 
fermeture des écoles de la CSDGS 
lors d’une tempête, les bureaux de 
l’APL seront aussi fermés. 

 

BUREAU DE L’APL FERMÉ  

PENDANT LES FÊTES 

 

Le bureau de l’APL sera fermé 

du vendredi 23 décembre  à midi 

au lundi 9 janvier 2017 à 9 heures. 

Blitz du  

Fonds de solidarité FTQ 
 

Du 2 décembre 2016 au 22 février 2017, les 
responsables locaux (RL) font une tournée 
des écoles. 
 
Vos délégués afficheront, sur le babillard syndical, la 
date ainsi que le moment de la journée où le RL  sera 
présent dans votre école. 
 
Les RL ont reçu toute la formation nécessaire afin de 
répondre à vos questions concernant le rôle du Fonds, 
l’espace REER, les façons de contribuer, le RAP, etc. 
 
Les responsables locaux à L’APL sont : Véronique 
Bourdon, Cédric Lessard-Lachance,  
Julie Martineau, Guy Pepin, Marie-Ève Perras et Guy 
Poissant. 

 

RETRAITE AU 30 JUIN 2017 
Les personnes qui prévoient prendre leur retraite au 30 juin 
2017 auraient avantage à prendre rendez-vous avec Guy 
Poissant ce printemps, afin de préparer la demande de 
rente de retraite car ce processus prend environ trois mois. 
 
 


